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ARRÊTONS DE 
SOUFFLER LE 
CHAUD ET LE FROID 
EN PERMANENCE !

le mot du président

ARTICLE L.5211-39 DU CGCT
« Le Président de l’EPCI adresse chaque 
année, avant le 30 septembre, au 
maire de chaque commune membre, 
un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement, accompagné du 
compte administratif arrêté par l’organe 
délibérant. Ce rapport fait l’objet d’une 
communication par le maire au conseil 
municipal en séance publique au cours 
de laquelle les délégués de la commune 
à l’organe délibérant de l’EPCI sont 
entendus. Le Président de l’EPCI peut 
être entendu à sa demande, par le 
conseil municipal de chaque commune 
membre ou à la demande de ce dernier. 
Les délégués de la commune rendent 
compte au moins deux fois par an 
au conseil municipal de l’activité de 
l’EPCI ».

Comme tous les acteurs de la filière 
solaire et plus globalement des 
énergies renouvelables, TE 64 et EnR 
64 sont à la recherche de visibilité 

à moyen et long terme pour mener à bien 
leurs actions en faveur de la transition 
énergétique territoriale.
Or à quelque mois d’intervalle, il a fallu faire 
face à la décision de l’Etat de réduire, de 
manière brutale et rétroactive, le soutien 
aux installations solaires en toitures et en 
ombrières. 
En effet, le décret dit « S 21 » de février 
2025, introduisait, sans crier gare, une 
dégressivité et de nouvelles limitations de 
prix pour les producteurs, remettant en 
cause l’équilibre économique d’opérations 
financées et risquant de freiner gravement le 
développement des projets photovoltaïques, 
tout en fragilisant une filière déjà vulnérable. 
Des adaptations ont été heureusement 
obtenues même si elles sont insuffisantes.
De la même manière, ce début d’été vient 
également d’être marqué par le vote à 
l’Assemblée Nationale, au gré de l’examen 
de la Proposition de Loi GREMILLET, 
d’un moratoire sur le développement du 
photovoltaïque et de l’éolien. Ce vote sera 
heureusement sans lendemain, le Parlement 
ayant décidé de réexaminer le texte dans sa 
mouture originelle.
Quoi qu’il en soit, ce « stop and go » 
permanent réglementaire ou législatif, 
malheureusement largement imité en 
matière de financements publics, ne permet 
pas de porter des politiques pluriannuelles 
d’anticipation et d’action sécurisées.
Alors, certes, notre agilité technique et 
financière nous permet de nous adapter 
et de trouver des solutions, au moins 
provisoires, mais jusqu’à quand ?
Cependant et heureusement, il y a aussi du 
positif, c’est une évidence ! TE 64 poursuit 
ses actions en faveur des communes et de 
la transition énergétique de manière très 
soutenue.
Le mix énergétique que nous prônons, car 
l’avenir n’est pas qu’électrique, continue de 
se développer dans notre département. 

Les énergies renouvelables thermiques 
issues de la biomasse (bois énergie), mais 
également de la géothermie qui est une 
filière en devenir, se développent, tout 
comme l’usage du gaz vert, y compris pour 
la mobilité lourde, avec des stations de gaz 
pour véhicules en cours de maillage sur le 
territoire.
Les économies d’énergie progressent, tant 
dans les bâtiments communaux, qu’autour 
du fonctionnement de l’éclairage public qui 
est de plus en plus durable.
Les travaux d’amélioration du réseau 
de distribution électrique sont toujours 
conséquents et nécessaires, à un moment 
où les évènements météorologiques se 
multiplient, avec des avancées salutaires en 
matière d’enfouissements coordonnés de 
réseaux électriques et de communications 
électroniques.
La mobilité décarbonée a bénéficié 
d’un énorme coup d’accélérateur avec 
l’aboutissement du projet de déploiement 
de bornes de recharge pour véhicules 
électriques dans les espaces publics du 
département.
Les partenariats avec l’ADEME et la Banque 
des Territoires sont très positifs et ne 
demandent qu’à être renouvelés.
Du positif donc !
Vous retrouverez l’ensemble de ces 
éléments, largement développés, au sein de 
ce nouveau rapport annuel d’activité qui se 
veut didactique.
Bien entendu, si celui-ci obéit tout d’abord 
aux exigences réglementaires d’information 
des communes, il est aussi et surtout un 
outil de communication plus large entre 
TE 64 et ses membres, ainsi qu’un vecteur 
d’action proposant des solutions, c’est en 
tout cas son ambition.

Je vous en souhaite à toutes et tous bonne 
lecture.

Barthélémy BIDÉGARAY
Président de TE 64

“Le mix énergétique que nous 
prônons, car l’avenir n’est 
pas qu’électrique, continue 
de se développer dans notre 
département.
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ÉNERGIES
COMMUNES

LE SAVOIR-FAIRE 
ET LE FAIRE SAVOIR
Les Mardis de l’énergie, c’est parti !
Depuis le mois de mai 2025, chaque mardi, TE 64 propose 
aux communes une série de webinaires sur des thématiques 
spécifiques, appelés les « Mardis de l’Énergie ». 
Ils sont organisés aux moments les plus favorables pour les 
participants, en début et en fin de journée. Ce nouveau format remplace 
les anciennes réunions de secteurs du Syndicat, qui présentaient 
des contraintes en termes de disponibilité et ne permettaient pas de 
rattrapage en cas d’absence.
L’objectif de ces webinaires est de maintenir un lien régulier et de 
proximité avec les élus et les services communaux, en s’appuyant sur 
des outils de communication modernes.
La première session, qui s’est achevée fin mai, a rassemblé plus de 150 
participants autour de plusieurs sujets clés :
•	 Le réseau de distribution électrique, un levier pour la transition 

énergétique et l’aménagement du territoire
•	 Les financements pour la rénovation énergétique des bâtiments 

publics
•	 Les financements pour la rénovation énergétique de l’éclairage public
•	 Le Service de Conseil en Énergie Partagé de TE 64
•	 L’éclairage public et la préservation de la biodiversité
•	 L’intégration du photovoltaïque au sein des communes
Une série de webinaires reprendra à la rentrée avec de nouveaux 
thèmes et contenus pour accompagner au mieux les communes.

LA PRESSE EN PARLE
Des beaux projets avec les communes

16 / VALLÉES BÉARNAISES

Mardi 1 

octobre 2024

31 avenue Tristan Derème

07 71 05 26 72

CUISINES POSÉES

avec cœur par une équipe

de passionnés 

PRIX ATTRACTIFS

Le choix d’un rapport qualité/prix 

 attractif sur le marché du meuble
MEUBLES GARANTIS 

 10 ANS
Mécanismes garantis à vie

Votre cuisine française

fabriquée en Aquitaine !

OLORON

Spécialiste également

en dressings et verrières

Pour les amoureux du bois

CUISINE EN BOIS MASSIF

Chêne ou châtaignier

AGNOS

Vide-greniers 

de Noste Casau

L’association Noste Casau organise un

vide-greniers le dimanche 6 octobre,

de 9 h à 18 h, à la salle polyvalente d’Ag-

nos. Buvette et restauration sur place

(frites + sandwiches). Coût : 3 €/mètre

linéaire (sans table) ou 5 € (1,80 m table

fournie). Pour les inscriptions contacter

le 07 69 33 13 93, une fiche sera envoyée

par mail, à retourner dûment complé-

tée avec une pièce d’identité.

BEDOUS

Réunion préparatoire

du Téléthon
Le rendez-vous du Téléthon approche

et une réunion de préparation aura lieu

le mercredi 2 octobre à 20 h 30, salle du

conseil à la mairie de Bedous. Les ani-

mations du Téléthon sont proposées

par un collectif de volontaires mobili-

sés pour amener cette cause dans

chaque village de la vallée. 

L’organisation regroupe des associa-

tions et comités des fêtes, et à leurs cô-

tés, des individuels qui offrent un peu

de temps pour faire de la journée du Té-

léthon une joyeuse et conviviale jour-

née d’animations au profit de l’AFM-Té-

léthon et de la recherche pour des ma-

ladies rares longtemps méconnues et

trouver des solutions thérapeutiques

pour les enfants. Toutes les idées et

bonnes volontés seront les bienve-

nues.

BUZY

Assemblée générale

de La Bourdenne

L’assemblée générale de l’association

La Bourdenne se tiendra à la mairie

mercredi 9 octobre à 19 h 30. A l’ordre du

jour : accueil et présentation de l’asso-

ciation aux nouveaux ; bilan moral de

l’association et de chaque section ; bi-

lan financier ; «élection des membres

du bureau (les personnes qui sou-

haitent être seulement membre actif

sont les bienvenues) ; projets pour la

saison 2024-2025 et questions di-

verses.

GÉRONCE

Vide-greniers de la

Peña pour Octobre rose 

Pour soutenir la lutte contre le cancer

du sein dans le cadre de l’opération na-

tionale Octobre Rose, l’association de

la Peña géronçaise organise un vide-

greniers sur la place de la mairie le sa-

medi 6 octobre de 9 h à 18 h. Inscription

au tarif de 3 € le mètre linéaire (table

non fournie) au 06 30 13 79 37 ou par

mail auprès de lapenageron-

caise@gmail.com. Entrée gratuite, bu-

vette et restauration sur place.

LASSEUBE

Octobre au club

Seconde Jeunesse

Voici les prévisions d’activités du club

Seconde jeunesse pour le mois d’ oc-

tobre : mercredi 2 : 14 h concours de be-

lote, goûter ; mercredi 9 : 14 h 30 loto,

goûter ; mercredi 16 : 14 h concours de

belote, goûter ; mercredi 23 : 14 h 30 lo-

to, goûter ; mercredi 30 : 14 h concours

de belote, goûter. 

EN BREF

R
endez-vous était donné

à l’école élémentaire

pour une séance péda-

gogique autour du

thème de la rénovation énergé-

tique, et plus particulièrement de

la géothermie. Aurélien Cuif, gé-

rant du bureau d’études tech-

niques Adara basé à Assat, a assu-

ré le cours avec brio. Le maître

d’œuvre du projet a expliqué la

philosophie des travaux : isoler

les bâtiments afin d’éviter les dé-

perditions, optimiser les modes

de fonctionnement et de chauf-

fage. 

Six sondes à 150 m de profondeur

Il en a ensuite précisé le détail des

travaux réalisés : changement

des menuiseries, pose d’isola-

tion, de détecteurs, de led, instal-

lation de systèmes de chauffage

performants. La visite de la

chaufferie et les vidéos commen-

tées ont permis de comprendre

le fonctionnement du chauffage

par géothermie. Ce sont 6 sondes

à 150 mètres de profondeur qui

permettent de capter les calories

du sol, et via l’échangeur eau/

eau de la pompe à chaleur de

chauffer les salles de classe de

l’école élémentaire.

Le maire Claude Aussant a félici-

té les entreprises qui ont œuvré

dans le temps restreint des va-

cances scolaires. Il a aussi remer-

cié les partenaires financiers du

projet, les équipes enseignantes ;

ainsi que Rémy Naude, ancien

directeur des services de la com-

mune qui a impulsé la démarche

de ce projet novateur.

Cet événement a aussi été le

moyen de se renseigner sur la

géothermie auprès des parte-

naires présents (Alec, Geother-

mac, TE64, Adara) et sur la réno-

vation énergétique auprès de la

plate-forme de rénovation de la

CCVO.

Les conseillers départementaux

présents, Laure Laborde et Clé-

ment Servat, ont félicité la com-

mune pour ce projet d’envergure

à destination des élèves. Quant

au préfet, Julien Charles, accom-

pagné de la sous-préfète, Marion

Aoustin-Roth, il a réaffirmé l’in-

térêt de l’État pour ce projet no-

vateur de rénovation énergé-

tique. Et avec le confort énergé-

tique obtenu, l’on ne peut avoir

que de bons résultats ici !

ARUDY

De grands travaux de rénovation

énergétique dans les écoles

Le discours du préfet lors de l’inauguration des travaux de rénovation énergétique

des écoles. D.R. 

L’inauguration a été

l’occasion d’en savoir

plus sur les travaux

énergétiques réalisés,

dont la géothermie.

Le programme total de rénovation a coû-

té 658 000 € HT, avec un taux de finance-

ment exceptionnel de 70 %, le reste à

charge a été financé via un prêt bonifié

de 0,75 % avec Territoire d’Énergie des

Pyrénées-Atlantiques et la Banque des

Territoires. Le président de TE64, Barthé-

lémy Bidégaray, a d’ailleurs invité les

maires présents à se rapprocher des

techniciens en charge de ces sujets au

sein de TE64 afin de bénéficier de leur

accompagnement.

Un coût de 658 000 €

Samedi 28 septembre, plus de 1 200 spectateurs se sont réunis au fronton du village

pour découvrir l’aboutissement du projet mené depuis plusieurs mois par 150 béné-

voles. Tout autant création artistique que devoir de mémoire, cette pastorale retraçant

la vie au camp de Gurs et dans la vallée de Josbaig pendant la Seconde guerre mondiale

a su captiver le public par la richesse de ses scènes, de ses costumes, et des anecdotes

la composant, mises en scène par Dominique Lagrave, Claude Parbaud et Evelyne

Garcia. Un événement d’une envergure unique salué unanimement par le public.

GEÜS-D’OLORON

L’immense succès de la pastorale

D.R
. 

Pays basque intérieur et Soule

Il y a quatre ans, la Croix-Rouge deCambo-les-Bains inaugurait unnouveau local de 120 m2. Aujour-d’hui, c’est un élément essentielpour permettre aux plus nécessi-teux d’obtenir des denrées alimen-taires.
Mercredi 15 janvier, le bâtiment afranchi une nouvelle étape impor-tante dans sa modernisation avecl’installation de 24 panneaux so-laires sur une surface de 41 m2(puis-sance de 9kWc) et une toiture enzinc, bien résistante. « Il a fallu sur-monter toute la partie administra-tive, nous y sommes », s’enthou-siasme Samuel Brun, le conseilleren photovoltaïque chargé du suividu dossier.

Pour réaliser cette opération, lemaire, Christian Devèze a accordésa confiance au syndicat Territoired’Énergie Pyrénées-Atlantiques(TE64) qui accompagne les collec-tivités comme c’est déjà le cas àCambo pour l’éclairage public(remplacement de luminaires vé-tustes par des LED), la mobilitédouce avec l’installation de bornesélectriques dans le courant de l’an-née 2025, l’enfouissement des ré-seaux électriques, téléphoniques etd’éclairage public.

10 000 kWh par an
Depuis dix ans, ce sont quasimentun million d’euros de travaux qui

ont été programmés sur la com-mune, avec un accompagnementfinancier de 50 % par TE64.Conscient de cette grande marquede confiance, Barthélémy Bidéga-ray, le président de TE64, a salué letravail réalisé.
Ainsi, le local pourra produire10 000 kWh par an, couvrant ainsiune grande partie de ses besoinsélectriques. « C’est une fierté d’avoirpu faire ce projet, un élément cen-tral de notre politique sociale et demesurer son impact environne-mental, voire économique », pour-suit Christian Devèze.

Dans les prochaines semaines, desdiscussions « poussées » auront lieuconcernant la participation deTE64 à la réhabilitation du mur àgauche.
Par ailleurs, le directeur des ser-vices techniques de la ville, GillesMédevielle, confirme que l’engage-ment de la commune en faveur de latransition énergétique se poursui-vra. Grâce au mécanisme européende financement ELENA, le centretechnique municipal au Bas-Cam-bo et la salle des sports pourraientbénéficier, eux aussi, de panneaux.Pierre-Alexandre Carré

CAMBO-LES-BAINS
Une centrale photovoltaïque installéesur le toit du local de la Croix-Rouge

Le local de la Croix-Rouge se dote de panneaux photovoltaïques, quatre ans après son
inauguration. P.-A. C. 

Chacun donne au mois de janvierune teinte. « Une année passe trèsvite, on a l’impression que la céré-monie des vœux 2024 était hier »,soulignait samedi 11 janvier, YvesBussiron, maire de Guiche, optantpour le registre élégiaque dansson allocution du début de l’an.Évoquant les progrès démogra-phiques du village (avec 20 nais-sances en 2024, la populationavoisine les 1 200 habitants contre600 en 1980) l’édile a désigné de-puis son pupitre de la salle desfêtes « deux lotissements sortis deterre pour 50 logements dont lesdeux tiers sont construits et habi-tés » et indiqué que « de nouveauxbesoins en service et commercesapparaissent », par conséquent.

Mobilités douces
« Le Conseil municipal s’attache àfaire revivre le bourg », a-t-il dit.Sans ordre particulier, une nou-velle boulangère, une ostéopatheet une naturopathe, un médecin,une orthophoniste et une psycho-thérapeute que deux kinés ont re-joints enrichissent le mieux vivreà Guiche tandis que, dans la mai-son Hiriart rénovée, en centrebourg, trois logements sociauxaménagés et occupés coiffent unmultiple rural (bar, épicerie et res-

taurant) flanqué d’un salon decoiffure, tous les deux en cours definition.
Philosopher sur la fuite du tempsn’empêche pas de penser le futur.À Guiche, 2025 verra réaménagerle parking des Arroques et le che-min pittoresque ceinturant le lac.On travaillera sur le système dedéfense incendie et celui des mo-bilités douces. Pour les améliora-tions thermiques, ni le trinquet, nila mairie ne seront oubliés.Dans la longue liste de ses remer-

ciements, Yves Bussiron a témoi-gné de sa gratitude au corps ensei-gnant et aux équipes éducatives. Ila loué le rôle de ces apporteurs debases « utiles toute la vie » aux en-fants qu’ils forment et éduquent.Tour à tour, tous les responsablesdes associations « fabricantes delien social intergénérationnel »ont été cités. Basket, football, na-tation et rugby : le maire a fait ap-plaudir un à un une douzaine dejeunes sportifs méritants.
Jean Weber

GUICHE
« Le Conseil municipal s’attache à faire revivrele bourg » d’un village en pleine croissance

Lors des vœux, le maire a mentionné qu’avec 20 naissances en 2024, la population
avoisine les 1 200 habitants contre 600 en 1980. J. W. 

La cérémonie des vœux de la Fédé-ration nationale des anciens com-battants en Algérie, Maroc et Tuni-sie (Fnaca) a eu lieu dans la salleLarrazkena, samedi 11 janvier, enprésence d’autorités locales, d’élusde la majorité municipale et d’An-toine Etcheverry, le président dé-partemental de la Fnaca. Un mo-ment de partage hors du tempsalors que le contexte du comité s’as-sombrit, marqué par plusieurs dé-cès de camarades.
Malgré cela, le président René Bel-leau ne se résigne pas. « Bien sûr,c’est plus difficile, la fatigue se faitencore plus sentir. Ce qui m’im-

porte, c’est de perpétuer la tradi-tion, notre présence aux différentescérémonies commémoratives et latransmission de la mémoire auxjeunes. Allons de l’avant et tant qu’ilnous restera un souffle de vie, nousdéfendrons toujours la paix », in-dique René Belleau.
Il a donné rendez-vous à ses adhé-rents le 19 mars prochain pour lacommémoration du 63e anniver-saire du cessez-le-feu de la Guerred’Algérie. Puis, plusieurs voixgraves se sont élevées pour chanteravec entrain « Agur, Agur ». L’annéecommence bien.

P.-A. C.

CAMBO-LES-BAINS
La Fnaca a souhaitédes vœux de paix pour 2025

René Belleau (au centre) a adressé des vœux chaleureux aux adhérents et aux
habitants, samedi 11 janvier. P.-A. C. 

SOLDES
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SUD OUEST Mardi 15 avril 2025

Un peu plus d’une trentaine de rive-
rains du quartier des Forges de
Boucau ont répondu présent same-
di 12 avril, au cours de l’après-midi,
et donc en plein week-end de la
Foire au jambon, au rendez-vous
donné par le collectif du quartier
Perse. Cette action prolongeait
celle de la pétition signée fin 2024
par 347 personnes, dont environ
250 du quartier, auxquelles se sont
joints d’autres soutiens. Après le dé-
pôt de la pétition en mairie, une
rencontre avec le maire de Boucau,
Francis Gonzalez, a eu lieu en mars.
Samedi, il s’agissait d’élever d’un
cran l’expression du mécontente-
ment.
Pour Julie, Nicolas et Didier, à la tête
du collectif, aidés par Mathieu
Horn, de la Confédération syndi-
cale des familles (CSF), mobilisé
sur le sujet de l’habitat indigne,
l’objectif est de se faire entendre
pour ne plus avoir « l’impression
d’être délaissés ». Profitant de la dy-
namique créée dans ce quartier où,
malgré tout, « il fait bon vivre », ils
ont rappelé les thèmes de la péti-
tion. L’accent est mis sur le mauvais
état de certaines voiries, essentiel-
lement les rues Thimbaud et Tho-
mas, la chaussée déformée avec des
affaissements, l’eau stagnante sur la
chaussée les jours de pluie entra-
vant les déplacements et abîmant

les murs des habitations, l’absence
de travaux depuis des décennies.Vitesse de circulationLe collectif constate le manque de

dispositifs d’évacuation des eaux
pluviales de ces voiries, aggravé par
le déversement direct des eaux des
toitures des bâtiments, et s’inter-
roge sur la qualité des réseaux
(compétence Agglo). Il ajoute à cela
un manque de petit entretien des
rues, de l’éclairage public, des inci-
vilités (déjections canines, dé-
chets). La vitesse de circulation des

véhicules rue Thimbaud, pourtant
en zone 30 km/h comme ailleurs en
ville, pose un problème de sécurité.
Lors du porte-à-porte pour la signa-
ture de la pétition, la probléma-
tique de la pollution industrielle
(poussière, odeurs) s’était greffée
aux autres doléances.Déterminés, attentifs, Julie, Nico-

las, Didier et les membres du collec-
tif comptent poursuivre leurs ac-
tions, notamment par un dialogue
avec le maire de Boucau et sa muni-
cipalité.

Jean-Yves Ihuel

BOUCAU
« L’impression d’être délaissés », le quartier

Perse se mobilise pour sortir de l’oubli

Julie, Nicolas et Didier (à droite sur la photo) avec quelques-uns des riverains

présents le 12 avril. J.-Y. I. 

Une réunion sur le territoire de Bas-
sussarry a été organisée par Terri-
toire Énergie 64 (TE64) le mercredi
2 avril, en mairie. Elle a rassemblé
plusieurs partenaires autour de
Barthélémy Bidégaray, le président
de TE64. Étaient présents aussi
Jean-Christophe Chamalbide, di-
recteur des services techniques de
la mairie de Bassussarry, le maire
Michel Lahorgue, son directeur gé-
néral des services Fabien Ravier et
les élus de la commission travaux et
urbanisme, ainsi que Yannick Bas-
sier, l’adjoint aux finances.Du côté de l’équipe de Territoire

Énergie 64, on pouvait notamment
noter la présence de Mathieu Hé-
guy, conseiller en énergie partagée,
Philippe Seillade, directeur des ser-
vices techniques TE64, et Manuel

Larroque, technicien. Cette
réunion de « présentation de ser-
vices » avait pour objet de rappeler
les objectifs du service CEP, ou
Conseil en économie partagée, qui
comprend plusieurs points autour
du « faire » : « faire » la connaissance
et l’audition du patrimoine bâti de la
commune considérée, qui a décidé
de « faire » des économies de fonc-
tionnement en réduisant et en maî-
trisant les dépenses, et de « faire » les
bons choix en matière de perfor-
mance énergétique patrimoniale.Audit de l’école publiqueLa commune de Bassussarry

adhère au CEP depuis le 22 octobre
2024. Un premier bilan des
consommations a été arrêté au
19 novembre 2024. Il englobait

l’analyse de 14 sites et de 29 zones
d’éclairage public. Une détection
des dérives de consommation du
patrimoine global a suivi, qui a
abouti à une proposition d’optimi-
sation des contrats énergétiques.
Un audit de l’école publique est en
cours de réalisation. Il sera financé
par la commune à hauteur de
1 320 euros (prix total : 3 960 euros
TTC).
L’autre partie est financée en parte-
nariat avec des organismes par Ter-
ritoire Énergie, qui propose aussi un
« intracting mutualisé » sous forme
de prêt et d’avance remboursable au
taux de 0,75 %, ou la construction de
réseaux de chaleur bois (maîtrise
d’ouvrage TE64) sur tout le départe-
ment des Pyrénées-Atlantiques.Belxa

BASSUSSARRYTerritoire Énergie 64 a présenté ses services

La réunion de « présentation de services » avait pour objet de rappeler les objectifs du Conseil en économie partagée. BELXA 

La section pelote de Hiriburuko
Ainhara a organisé sa grande fête
annuelle, samedi 5 avril. Joueurs,
éducateurs, parents et amis ont ré-
pondu en nombre à l’invitation des
présidents, Christophe Darmen-
drail et Christian Galharrague. Le
mur à gauche a vibré au son des pe-
lotes et des gants de joko garbi.

Quiniela d’un grand niveauLors des parties de démonstration
qui se sont succédé, les plus jeunes
ont montré de belles dispositions,
trop fiers de recevoir une coupe des
mains d’élus. Mention spéciale aux
poussins Gexan Counil et Jean-
Baptiste Doat, ainsi qu’aux mi-

nimes Gabin Pargade et Oihan
Breuilh, qui ont performé dans les
compétitions de l’hiver.Avant la photo de famille et une soi-

rée conviviale, les seniors ont dis-
puté une quiniela d’un grand ni-
veau. « Saluons les résultats de nos
équipes. Hervé Lavie-Cambot,
Christophe Indey, Julien Aussenac,
Peyo et Thomas Galharrague ont
pleinement confirmé leurs rôles
d’équipiers premiers. N’oublions
pas la pratique du pasaka qui a sa-
cré Sébastien Etcheberry et Peyo
Galharrague, champions de France
de 2e série », reconnaît Christian
Galharrague.Lüma

SAINT-PIERRE-D’IRUBELe mur à gauche a vibré au son des pelotes

La famille de la pelote a fière allure. Elle a proposé de belles démonstrations 

de petit gant au mur à gauche. LÜMA 

Saint-Martin-de-Seignanx
Collecte de sang. L’Établisse-ment français du sang (EFS) orga-

nise une collecte de sang jeudi
17 avril, de 15 h à 19 h, à l’espace
Émile-Cros. Pour cela, il fautauparavant prendre rendez-vous

sur dondesang.efs.sante.fr ouvenir sans prise de rendez-vous.Tarnos
Rencontre quartier La Plaine.
Dans le cadre de la série de ren-
contres de proximité voulues par
les élus de la Ville de Tarnos,l’équipe municipale organise un

rendez-vous avec les habitants du
quartier La Plaine, ce mardi15 avril, de 18 h à 20 h. La tented’accueil sera plantée entre lesrues Paul-Cézanne et Paul-Gau-

guin, au niveau du point de tri.
Seul-en-scène. L’humoriste Paul
de Saint-Sernin présente sonone-man-show à Tarnos, spec-tacle dans lequel il entend faire

découvrir « un Paul très différent
de celui que l’on voit à la télévi-
sion : beaucoup plus intime etsensible ». C’est à la salle Mau-rice-Thorez, jeudi 17 avril, à20 h 30. Tarifs : 12 euros ; réduit,

9 euros ; gratuit pour les moins de
12 ans. Contact au 05 59 64 34 45.
Jeune public. Samedi 19 avril, de
10 h 30 à 11 h, la compagnie Les
Amulecteurs présentera le spec-
tacle « Zigzague », conçu spécia-
lement pour les petits âgés de

6 mois à 6 ans, à la médiathèque
Les Temps modernes. À l’aide de
jeux visuels et sonores, Zig etZague, les deux personnages en

scène, apprennent à se rencon-
trer, à communiquer et à partager
le même espace. Réservations sur
place ou au 05 59 64 34 43.

Boucau
Loto du centre social. L’asso-
ciation du centre social Dou Bou-
caou organise un loto bingo ven-
dredi 18 avril, à 20 h 30, à la Mai-
son des associations, rue Lacou-
ture, à Boucau (ouverture desportes à 19 h 30). Petite restaura-

tion et buvette sur place. Nom-
breux lots dont bons d’achat,trottinette, filets garnis. Rensei-

gnements au 05 59 64 65 96.Omelette pascale. Samedi19 avril, à partir de 8 h 30, lecentre communal d’action sociale
(CCAS) de Boucau proposera la
traditionnelle omelette pascalecuisinée par la fanfare La Bouca-

laise, ex-championne du monde
de l’omelette aux piments, aux abords du marché hebdoma-

daire, précisément square du8-Mai-1945.École Jeanne-d’Arc. Les inscrip-
tions pour la rentrée 2025-2026 se
poursuivent à l’école privéeJeanne-d’Arc. Contact pour ren-

seignements et visite de l’écoleauprès de Mme Deau, directrice,
au 06 07 39 65 72.

Communes express
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Plus de carburant chez Total pen-

dant 5 mois ! La station située sur

la route de Bayonne va se moder-

niser : d’importants travaux sont

prévus, et les pompes seront in-

accessibles à partir du lundi 4 no-

vembre et jusqu’au début du

mois d’avril. Christophe Morin,

gérant de la station depuis 2016,

explique : « On refait toute la par-

tie carburant parce que les équi-

pements sont vieillissants et plus

aux normes. Dès le mois d’avril,

on aura l’accès 24h/24 et on

double le nombre de pistolets en

passant de 9 à 18. On ajoute éga-

lement le Superéthanol E85 et

l’AdBlue qui nous manquaient. »

Si la partie carburant est inacces-

sible, le reste sera bel et bien ou-

vert : « La partie boutique, bureau

de tabac, PMU, reste ouverte

pendant toute la durée des tra-

vaux aux horaires habituels. Tout

comme la station de lavage

qu’on a installé il y a deux ans »,

précise le propriétaire.

N. D.

La station Total en

travaux pendant 5 mois

Dès ce lundi 4 novembre, il ne sera plus possible 

de faire le plein chez Total : la station va subir

d’importants travaux. La boutique reste ouverte.

La station Total de Christophe Morin va connaître un sacré lifting. N. D. 

L
a piscine, équipement le

plus énergivore de la

commune, a connu

d’importants travaux

ces derniers mois. Après deux

hivers de fermeture en 2022 et

2023, les bassins ont rouvert

leurs portes en avril dernier et

resteront accessibles toute l’an-

née. Les travaux de rénovation

énergétique visaient 40 % d’éco-

nomie sur cet équipement dont

les installations étaient vieillis-

santes. Changement du système

de traitement de l’air et de l’eau,

rénovation des réseaux de

chauffage et d’eau sanitaire,

remplacement de l’éclairage par

des LED, reprises des menuise-

ries… Le budget total de l’opéra-

tion s’est élevé à 746 260 euros

TTC (soit 634 506 euros HT),

avec d’importantes subventions

reçues de l’État via le Fonds vert

(160 329 euros), du Départe-

ment des Pyrénées-Atlantiques

(un peu plus de 100 000 euros) et

de la communauté des com-

munes de Lacq-Orthez

(180 493 euros).

Un prêt à 0,75 %

Pour ce qui est du reste à charge,

les élus de la commune ont voté,

lors du dernier conseil munici-

pal, en faveur d’une convention

avec Territoire d’énergie 64 pour

obtenir un prêt. Cette structure,

qui rassemble les 546 com-

munes du département, pro-

pose un dispositif dit « d’Intrac-

ting », qui permet de proposer

des prêts négociés avec la

Banque des Territoires, à un taux

fixe de 0,75 %, afin de réaliser

des travaux permettant d’im-

portantes économies d’énergie.

Ainsi, le dossier déposé par la

Ville a été accepté pour un prêt

de 373 609 euros : c’est le mon-

tant hors taxes qui reste à la

charge de la commune, déduc-

tion faite des aides reçues, et qui

est éligible au dispositif d’In-

tracting. « Cette avance est rem-

boursée par la commune au tra-

vers des économies d’énergie

induites sur le fonctionnement

du bâtiment, suite à la réalisa-

tion des travaux d’efficacité

énergétique. La durée du prêt

est de 13 ans, ce qui correspond

au temps de retour sur investis-

sement, déduction faite des sub-

ventions obtenues », précise la

délibération présentée aux élus. 

Selon les calculs de Territoire

d’énergie, les économies d’éner-

gie effectuées sur la piscine

pourraient représenter annuel-

lement 54 432 euros pour la

commune, soit 707 619 euros sur

les 13 années de durée du prêt.

Le montant des annuités a donc

été fixé à 30 270 euros. Avec un

taux d’emprunt à 0,75 %, le

montant des intérêts se porte à

19 907 euros environ.

Ouverture toute l’année

« Dommage qu’on ne puisse pas

emprunter une somme plus im-

portante à ce taux-là », sourit

l’élu d’opposition Luis-Miguel

Conéjéro lors de la présentation

de cette délibération. Avant de

s’inquiéter de la manière de

rembourser le prêt, « un peu

aléatoire vu qu’on ne maîtrise

pas les coûts de l’énergie qui

peuvent flamber à tout mo-

ment ». 

Le maire, Emmanuel Hanon, ré-

pond : « On ne peut pas emprun-

ter plus que la somme prévue

pour les travaux, déduction faite

des subventions reçues. Cette

rénovation nous permet de

maintenir la piscine ouverte

toute l’année, que ce soit pour le

loisir, pour les scolaires ou pour

tous les autres utilisateurs. Le

remboursement représente des

annuités d’environ 30 000 eu-

ros ». Rien d’insurmontable

pour la commune donc.

N. D.

Des travaux remboursés grâce

aux économies d’énergie

La Ville a fait appel à

Territoire d’énergie 64

pour financer les travaux

de rénovation de la

piscine avec un prêt qui

sera remboursé par les

économies d’énergie

réalisées.

Les travaux de rénovation effectués sur la piscine vont permettre de la maintenir ouverte. Archives N. D. 

Les travaux du musée se poursuivent.

En ce moment, c’est notamment la toi-

ture qui est reprise. Côté jardin, bien

qu’il soit inaccessible au public, les

curieux ont pu glisser un œil pour

apercevoir l’avancée du chantier. Les

tuiles du toit ont été enlevées, la char-

pente restaurée et c’est désormais

une toute nouvelle couverture que va

pouvoir arborer la maison Jeanne-

d’Albret ! De l’autre côté, rue du Bourg-

Vieux, les échafaudages accueillent

les artisans qui travaillent sur les

pierres de la façade. Pour rappel, les

travaux se poursuivent jusqu’au mois

de février 2025. Le musée du protes-

tantisme béarnais reste accessible au

public, hormis les jardins.

Le toit du musée 

se refait une beauté

La toiture a été reprise, entre autres

pour éviter les infiltrations d’eau. N. D. 

CLIN D'ŒIL

Repas de la classe 1944

Les jeunes nonagénaires débutants

de la classe 1944 d’Orthez et ses envi-

rons sont conviés avec leurs conjoints

ou conjointes à se retrouver autour

d’un repas le samedi 23 novembre au

restaurant La Bulle à Argagnon. Le

prix du repas est fixé à 35 euros, à ré-

gler lors de l’inscription. Pour tout ren-

seignement ou inscription, il faut

s’adresser à Bernard Lalanne au

06 08 82 96 70 dès que possible.

AG du Foyer Rural 

Le Foyer Rural de Castétarbe organise

son assemblée générale le vendredi

8 novembre à 18h30 à la salle Albert

Piquemal. À l’ordre du jour : rapports

d’activité et financier, budget prévi-

sionnel, élection du tiers sortant, tarif

des cotisations, questions diverses.

Plus d’informations auprès du pré-

sident au 06 84 87 09 38 ou par mail à

foyercastetarbe@gmail.com. Un apé-

ritif dînatoire conclura la soirée.

À NOTER

Paroisse Saint Pierre

de Moncade
Samedi 2 novembre à 18h30 à Départ.

Dimanche 3 novembre à 9h à Casté-

tarbe et à 10h30 à Saint-Pierre.

Paroisse Saint Jean

Baptiste des Rivières

Samedi 2 novembre messe unique à

18h30 à Départ. Dimanche 3 no-

vembre messe à 10h30 à Castétis.

OFFICES RELIGIEUX
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LES CHIFFRES 
DE TE 64

Lors du Comité Syndical du 12 avril 2025, les Comptes Financiers 
Uniques des deux Régies (Production Photovoltaïque et Production 
de Chaleur) ainsi que du Budget général, ont été validés par 
l’assemblée.

En ce qui concerne le budget principal, les recettes de 
fonctionnement s’établissent pour 2024 à un peu moins de 
14 millions d’euros soit une baisse d’environ 20 % par rapport à 
l’exercice précédent. Cette situation est essentiellement liée à un 
retour à la normale quant au produit perçu de l’accise sur l’électricité, 
lequel correspondait pour des raisons techniques déjà évoquées, 
à un cumul de 5 trimestres de recettes sur le compte administratif 
2023.

Plus largement, les recettes résultent toujours pour une large 
part, des redevances annuelles des concessions de distribution 
d’électricité et de gaz pour un peu plus de 3 M€, du produit de l’accise 
sur l’électricité pour 5,75 M€ (dont 70 % est reversé aux communes 
rurales) , de frais de gestion sur travaux et de participations 
communales diverses. Mais elles proviennent dorénavant également 
de façon significative, des prestations assurées par TE 64 pour le 
compte des collectivités au travers du service de Conseil en Énergie 
Partagé, de la maîtrise d’œuvre assurée dans les communes 
urbaines, de l’achat groupé d’énergie, des certificats d’économies 
d’énergie et de contractualisations diverses, notamment avec 
l’ADEME. Celles-ci varient d’un exercice à l’autre.

Quant aux dépenses de fonctionnement cette fois, celles-ci sont 
également en baisse par rapport à 2023 représentant un peu plus 
de 10 M€ en 2024. Elles restent en grande partie constituées du 
virement à la section d’investissement pour l’autofinancement 
des travaux, mais également des charges de gestion courante qui 
tendent à augmenter fortement, notamment en raison du prix de 
l’énergie et singulièrement pour les consommations des bornes de 
recharge pour véhicules électriques

Quant aux charges de personnel, celles-ci, représentent toujours 
une faible part du budget de fonctionnement de l’établissement, soit 
1,85 millions d’euros environ.

En investissement cette fois, plus de 48 millions d’euros ont 
été mandatés et engagés sur les travaux d’électrification et 
connexes (éclairage public et GC des réseaux de communications 
électroniques), ce qui est très significatif.

Ainsi, 97 % des travaux programmés au budget 2024, ont été réalisés 
et engagés au cours de l’exercice, ce qui constitue un excellent ratio.

Cela se traduit par un résultat de clôture de 3 659 516 €, pour une 
large part affecté à l’investissement de 2025.

Au final, l’optimisation des dépenses par rapport aux recettes, est 
un excellent point pour le rythme de réalisation des travaux et la 
satisfaction des communes, mais une contrainte forte en termes de 
gestion de trésorerie et de marge de manœuvre que TE 64 doit gérer.

Concernant les régies « Photovoltaïque » et « Chaleur 
Renouvelable », comme les années précédentes, leur équilibre 
budgétaire est toujours précaire car elles dépendent de nombreux 
paramètres externes. Ces opérations de faible importance sont 
dorénavant abandonnées au profit de projets plus ambitieux portés 
par la SEM EnR 64.

Pour ce qui est de la régie de chaleur, l’exigence de tarifs bas de la 
part d’abonnés en nombre limité, malgré la provenance locale de 
l’énergie et le caractère durable de la boucle mise en place (bois local 
transformé et utilisé sur place), implique de travailler sans marges, ce 
qui limite les possibilités en la matière.

LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

C’est le montant des travaux d’électrification, 
d’éclairage public et de génie civil des réseaux 
de communications électroniques, mandatés et 
engagés sur le département au cours de l’exercice 
2024. Un niveau d’investissement annuel toujours 
très élevé au bénéfice des communes et des 
entreprises de réseaux du département.

48
millions €
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Section fonctionnement Section d’investissement

Zoom travaux

Montant mandaté 
(travaux)

20 009 746 €

Montant des restes 
à réaliser

28 131 012 €

Total :
48 140 758 €

Montant travaux prévu au budget :
49 508 870 €

97 % de la dépense 
budgétisée

Prévu Réalisé

Prévu Réalisé
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Recettes de fonctionnement 
de l’exercice
13 683 978 €

Résultat reporté exercice 
antérieur
136 333 €

Dépenses de fonctionnement 
de l’exercice
10 160 794 €

Résultat de clôture de 
l’exercice
3 659 517 €
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LES CHIFFRES 
DE TE 64

DÉPENSES 2024
129 395 740 €

RECETTES 2024
129 395 740 €

UN BUDGET 2025 AMBITIEUX MALGRÉ  
LES CONTRAINTES
Avec des charges de fonctionnement limitées, TE 64 concentre ses 
moyens financiers sur l’investissement et l’accompagnement des 
communes.

Sur l’exercice 2025, des choix résolument ambitieux ont été 
effectués, alors que le Département (convention triennale) et 
l’État jusqu’ici (DSIL ou Fonds Vert), ont décidé d’interrompre leur 
accompagnement financier.

C’est pourquoi, il eut été possible d’arbitrer en jouant la prudence 
et en attendant des jours meilleurs, considérant que l’année 2025 
serait neutralisée du point de vue des investissements.

Cependant, TE 64 a parfaitement conscience qu’il évolue dans 
un écosystème où de nombreux acteurs publics (communes/
intercommunalités) et privés (entreprises de travaux et bureaux 
d’études multiples), sont impliqués et attendent un soutien technico 
économique.

Aussi, en cette année 2025 qui marque la fin du mandat municipal 
en cours et qui doit permettre de clôturer les engagements pris 
par les élus locaux auprès de leurs administrés, TE 64 a décidé de 
poursuivre lui-même l’accompagnement financier des communes.

Ainsi, plusieurs opérations d’enfouissements coordonnés 
de réseaux électriques, d’éclairage public et de génie civil de 
réseaux de communications électroniques seront directement 

accompagnées par TE 64 en 2025. Celles-ci seront favorablement 
impactées financièrement, par le transfert des coûts de génie civil 
des réseaux de communications électroniques à THD 64, via le 
Syndicat Mixte « La Fibre 64 », avec lequel TE 64 a particulièrement 
bien travaillé et partagé une vision constructive de l’aménagement 
du territoire.

De même, la rénovation du parc d’éclairage public communal, a fait 
l’objet d’un effort très significatif de TE 64, puisque 1,20 M€ seront 
exceptionnellement fléchés sur ces opérations.

La BANQUE DES TERRITOIRES, un partenaire sur 
la durée !
Grâce aux enveloppes d’avances remboursables à taux bonifiés 
négociées entre TE 64 et La BANQUE DES TERRITOIRES, dont les 
ressources ont un effet levier très important pour accompagner les 
collectivités en matière de développement durable, ce sont près de 
30 M€ de travaux de rénovation énergétique de bâtiments publics et 
d’éclairage public, qui auront été entrepris en 3 ans.

Un partenariat efficace 
et qui dure, qu’il 
convient désormais de 
renouveler.

Entretien EP (dont contrôle périodique 
des armoires de commande)
900 000 €
•	 Géoréférencement - 50 000 €
•	 Diagnostics énergétiques bâtiments 

communaux - 100 000 €
•	 Diagnostics éclairage public - 50 000 €

Autres dépenses de 
fonctionnement
445 000 €

Charges de personnel
2 050 000 €

Charges financières
923 000 €

Dépenses de gestion 
courante - 873 000 €

Supervision, maintenance 
et consommations 
électriques des IRVE
430 000 €

Reversement TCCFE 
communes
4 050 000 €

Fonds propres 
affectés aux travaux
3 250 000 €

Emprunts affectés aux 
travaux
3 250 000 €

Déficit reporté
6 215 795 €

Autres dépenses d’investissement
3 896 000 €

Participation au capital de la 
SEM ENR64 + PV flottant

350 000 €

Reversement aux communes 
des fonds Intracting

7 765 300 €

Travaux d’électrification (HT)
48 425 110 €

Opérations d’ordre
46 982 661 €

Participation des communes 
entretien éclairage public 
39 414 586 €

Subventions et 
participations travaux 
comptes de tiers
1 528 885 €

Remboursement 
communes intérêts 
des emprunts souscrits 
pour leur compte
642 000 €

Autres subventions 
et participations
649 000 €

Autofinancement
2 639 874 €

Récupération FCTVA 
et remboursements 

d’emprunts
5 444 550 €

Frais de gestion
900 00,00 €

Produits taxe 
électricité

5 700 000 €

Redevances de concession 
électricité et gaz

3 050 000 €

Recettes tirées des IRVE
550 000 €

Produits divers
361 000 €

Solde cumulé et affecté
3 659 516 €

Opérations d’ordre
46 982 661 €

Subventions travaux 
d’électrification
39 414 586 €

Emprunt
16 540 000 €
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Avec 21 286 km de réseau, 12 000 postes de transformation 
HTA/BT et plus de 482 000 usagers, la concession de 
distribution électrique du département présente un des 
maillages les plus importants de Nouvelle Aquitaine. 
Si le réseau Haute Tension A (HTA) est majoritairement 
souterrain depuis maintenant sept ans, il faut préciser 
que toute nouvelle création de ligne HTA est réalisée 
sur la base de cette technique. En effet, Enedis, maître 
d’ouvrage sur le réseau haute tension, s’est engagé 
à traiter l’amélioration des lignes aériennes 
existantes, en fonction de leur âge, de leur 
incidentologie, et de leur localisation. Ces axes de 
travail ont été définis dans le schéma directeur 
des investissements initiaux de 2019 et ont été 
repris dans la nouvelle contractualisation de 2024.

Pour ce qui est du réseau basse tension (BT) cette 
fois, la résorption des fils nus se poursuit à un rythme 
soutenu (plus de 70 km par an en moyenne), engendrant 
une augmentation du linéaire des réseaux souterrains et aériens 
torsadés, plus robustes aux intempéries et à la croissance 
de la végétation. Le stock à résorber s’élève à 587 km sur la 
concession à fin 2024 (plus de 2 300 km en 2010), dont 311 km 
en urbain, et 276 km en rural.

LES CHIFFRES DE LA CONCESSION

Au niveau national, le temps moyen de 
coupure s’est atténué au cours des cinq 
derniers exercices connus, pour aboutir à 
une durée moyenne lissée de 63 minutes 
par an et par usager sur cette période.

Sur la concession des Pyrénées-
Atlantiques, la tendance à la détérioration 
de la continuité de fourniture est 
cependant visible. Le temps moyen 
de coupure s’est établi à 170 minutes 
en 2024 en raison de la tempête Kirk 
d’octobre (à comparer aux valeurs de 
74 minutes et 79 minutes constatées 
en 2021 et 2022). Ainsi, sur la période 
2021-2024, cet indicateur est de 111 
minutes en moyenne, valeur éloignée de 
l’objectif des 85 minutes sur 4 années 
glissantes, inscrit dans le contrat de 
concession. Bien évidemment, cet 
indicateur moyen ne reflète pas les temps 
de coupure qu’ont subi spécifiquement 
les 33 000 usagers des secteurs impactés 
lors de la tempête Kirk, qui se sont pour 
certains d’entre eux, traduits par plus de 
deux jours sans électricité.

Le nombre d’usagers 
de l’électricité continue 
de croître ces dernières 
années de manière 
homogène sur le 
territoire, preuve de l’attractivité économique du département. Tout en 
questionnant la capacité des réseaux existants à fournir l’électricité en 
soutirage dans de bonnes conditions, il y a la nécessité d’adaptation 
constante des puissances aux usages supplémentaires.

Réseau HTA 
(en km)

2021 2022 2023 2024

Souterrain 4 448 4 542 4 659 4 746
Aérien 4 001 3 976 3969 3 941
Torsadé 23 23 23 22
TOTAL HTA 8 472 8 541 8 629 8 687

Nombre d’usagers de la concession
Puissance 
souscrite

2021 2022 2023 2024

BTA < 36 kVA 465 849 471 700 476 090 480 127

BTA > 36 kVA 4 703 4 830 4 840 4 927

HTA 1 074 1 083 1 078 1 081

TOTAL 471 626 477 613 482 008 486 135

Réseau BT
(en km)

2021 2022 2023 2024

Souterrain 4 852 4 952 5 050 5 143
Torsadé 6 660 6 811 6 835 6 869
Nu 902 718 655 587
dont faible 
section

190 113 95 76

TOTAL BT 12 415 12 481 12 540 12 599

LA CONCESSION ÉLECTRIQUE

ÉNERGIES 
PRATIQUES

21 286 km
de réseau électrique
dans le département

(+117 km en un an)

Durée moyenne annuelle de coupure par an et par usager en minutes
(critère B hors événements exceptionnels)

Un temps moyen de coupure par usager du département 
en détérioration, sous l’effet de forts évènements 
météorologiques de moins en moins exceptionnels !

Critère B TE 64 Critère B national

74 79

127,3

2006 20242007 2008 2009 2010 2011 2018 20192012 2013 2014 2015 2016 2017 2020

134

167,1

97
109

142
131

113
101

85 84,7
97,9 97,1

163,5
152,3

109,6 109,4

2021 2022 2023

486 135
usagers sur la 

concession
(+ 4 127 en un an)
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Le tarif réglementé de vente d’électricité : une valeur 
refuge ?
Le contrat de concession de distribution publique d’électricité comporte une partie relative à 
la fourniture d’électricité au tarif réglementé de vente d’électricité (TRVE) assurée par EDF.
Les usagers concernés par le TRVE sont les consommateurs résidentiels et les 
professionnels (privés et publics) souscrivant un abonnement dont la puissance est 
inférieure à 36 KVA. La loi n° 2024-330 du 11 avril 2024 élargit l’éligibilité des TRVE 
à compter du 1er février 2025, en supprimant le plafond de 36 kVA pour la puissance 
souscrite des sites. Ainsi, tous les clients précédemment éligibles aux TRVE peuvent en 
bénéficier pour tous leurs sites sans limite de puissance.
Ainsi, dans le Département des Pyrénées-Atlantiques à fin 2024, 260 554 
consommateurs particuliers et professionnels ont souscrit un abonnement au TRVE ce 
qui représente une part de marché de 53 %. Les 47 % restants ont souscrit quant à eux, 
une offre dite de marché, dont l’évolution tarifaire n’est pas fixée par les pouvoirs publics.
En conclusion, il n’est pas impossible que la suppression du seuil de puissance précitée, 
entraîne un retour en force des TRVE en 2025 et 2026, parfois perçus comme une valeur 
refuge protectrice, face à la volatilité des marchés de l’énergie ?

LA CONCESSION DE GAZ NATUREL 
EXPLOITÉE PAR GRDF

LA CONCESSION GAZ

Les délégations de service public gaz naturel :

Les délégations de service 
public gaz propane :

Répartition des réseaux par matière et en kilomètres à fin 2024

Acier Cuivre Polyéthylène Total Nombre
d’usagers

Évolution
2023/2024

219 13 915 1 147 33 897 -270

Répartition des réseaux par matière et en kilomètres à fin 2023

Commune Acier Cuivre Polyéthylène Total Usagers Évolution 
2023/2024

Ahetze 0 0 5,89 5,89 91 -1

Artigueloutan 0 0 1,28 1,28 29 +2

Précilhon 0 0 2,33 2,33 27 -1

Souraïde 0 0 5,45 5,45 59 =

Commune Délegation Linéaire 
en km

Nombre 
d’usagers

La Bastide-
Clairence Antargaz 1,181 25

Sauveterre de 
Béarn Antargaz 3,056 102

Urcuit Antargaz 2,184 48

Bardos Antargaz 0,982 22

Garindein Antargaz 0,472 8

Lasseube Antargaz 1,818 52

Garlin
Gascogne 
Energies 
Services

5,260 79

La tempête Kirk : un 
évènement classé non 
exceptionnel mais aux 
effets dévastateurs sur le 
réseau de distribution des 
Pyrénées-Atlantiques !
Les 9 et 10 octobre 2024, les vents 
résiduels portés par l’ouragan Kirk, venus 
du Sud puis du front Ouest de l’Atlantique, 
ont généré de nombreux incidents sur le 
réseau.
Les portions les plus fragiles du réseau 
(notamment HTA) ont été majoritairement 
endommagées par des chutes de 
branches et d’arbres. Cette tempête a 
contribué au tiers du temps de coupure 
moyen annuel (65 minutes), impactant 
33 000 foyers au total.
Cet événement, qui est susceptible 
de se produire plus fréquemment 
dorénavant, rappelle l’impérieuse 
nécessité d’investir sur le réseau aérien 
haute tension, dans les zones à risque 
déjà identifiées. Si depuis 4 ans, Enedis 
investit massivement sur ces lignes, les 
gains réels ne se traduisent pas encore 
sur l’amélioration de l’indicateur moyen du 
temps de coupure. Un constat !

ÉNERGIES 
PRATIQUES

CONCESSION HISTORIQUE 86
COMMUNES

L’impact de la tempête Kirk sur le réseau 
électrique du département

Le gaz vert avance
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LES TRAVAUX 
DE RÉSEAUX

Ces travaux contribuent à 
l’aménagement du territoire et 
garantissent, grâce à la mutualisation 
des moyens et des compétences, 
un égal accès des communes à 
l’investissement, indépendamment 
de leur taille ou de leurs moyens 
financiers.
Mais ces investissements parfois 
lourds, ne pourraient voir le jour 
sans un fort tissu économique 
d’entreprises du territoire, qui se 
positionnent tous les 4 ans, sur les 
marchés lancés par TE 64. Ce sont 
des acteurs locaux, qui font intervenir 
de nombreux salariés domiciliés dans 
nos communes et qui œuvrent en 
faveur des missions de service public 
de TE 64 et des communes.
Le marché en cours qui a débuté le 
1er janvier 2022 et qui s’achèvera 
cette fin d’année, s’est traduit par 
d’importantes commandes, tant 
sur le lot Ouest que sur le lot Est du 
département.

Les années se suivent et se ressemblent. En effet, en 2024, comme en 2023 et c’est 
encore le cas au cours de ce premier semestre 2025, de nombreuses opérations de 
travaux d’électrification, d’éclairage public et de génie civil de réseaux de communications 
électroniques, ont été engagées dans les communes du département.
Qu’il s’agisse de porter des chantiers d’aménagement d’espaces publics en coordination 
avec les communes, de sécuriser les réseaux de distribution électrique, de les renforcer pour 
assurer une qualité optimale de la desserte, ou bien d’étendre le réseau pour alimenter des 
habitations ou de l’activité économique, TE 64 est présent aux côtés des communes.

DES TRAVAUX D’ELECTRIFICATION COORDONNES, 
TOUJOURS AUSSI NOMBREUX EN BÉARN ET  
PAYS BASQUE

Avant travaux Après travaux

USTARITZ - Enfouissement des réseaux 
rue des Vicomtes du Labourd à l’occasion 
de la création d’un nouveau giratoire pour 
des questions de sécurité et pour simplifier 
l’accès au supermarché de proximité. 
Suppression des réseaux aériens et 
rénovation de l’éclairage public.

Montant des commandes passées depuis le début du marché en cours sur les deux lots du département

MONTANT DES COMMANDES 2022-2024
Catégorie de travaux - 
lot Ouest

Catégorie de travaux - 
lot Est

Total
43 388 071 € 

Enfouissements
 6 837 767 € 

Sécurisations
5 599 700 € 

Génie civil
2 769 491 € 

Extensions
5 054 060 € 

Renforcements
12 341 351 € 

Éclairage 
public
10 785 699 € 

Enfouissements
9 859 204 € 

Sécurisations
3 026 584 € 

Génie civil
2 820 551 € 

Extensions
4 380 531 € 

Renforcements
6 878 902 € 

Éclairage 
public
9 522 848 € 

Total
36 488 623 € 
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TE 64 CONTRIBUE À LA RÉSORPTION DES ZONES BLANCHES DE 
TÉLÉPHONIE EN RACCORDANT LES NOUVELLES ANTENNES DES 
OPÉRATEURS
La résorption des zones blanches de téléphonie est un enjeu 
d’aménagement du territoire et l’État l’a bien compris en 
lançant en 2018, le « New deal Mobile ».
Conclu en janvier 2018 entre le Gouvernement, l’Arcep et 
les quatre opérateurs mobiles, cet accord devait se traduire 
par la généralisation d’une « couverture mobile de qualité 
pour tous les Français, où qu’ils habitent ». L’accord prévoyait 
notamment la couverture de 5 000 zones blanches d’ici 2027.
Ainsi, depuis 7 ans, les nouvelles installations d’antennes 
se sont multipliées et TE 64 y contribue techniquement, en 
raccordant les équipements au réseau électrique.
Rien que depuis le 1er janvier 2024, ce sont 15 sites qui ont 
été raccordés, tant en Béarn qu’en Pays Basque. Plusieurs 
autres projets sont en cours, s’étalant de CHERAUTE à GER, 
pour ne citer que certains d’entre eux.
Quand deux missions de service public se rejoignent et se 
coordonnent pour aménager le territoire, c’est l’ensemble du 
département qui gagne.

LES TRAVAUX 
DE RÉSEAUX

Récent raccordement électrique de l’antenne de 
téléphonie de MONASSUT

GÉNIE CIVIL DES RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES : 
DÉCHARGER LES COMMUNES ET AGIR DE CONCERT
Comme évoqué en Comité Syndical, lorsque TE 64 réalise 
un enfouissement de ligne électrique pour le compte d’une 
commune et que les câbles téléphoniques ou bien la fibre 
se trouvent sur les pylônes électriques à déposer, il doit 
parallèlement réaliser les infrastructures de génie civil de 
télécommunications (fourreaux et chambres de tirage), qui 
serviront ensuite à l’opérateur pour effectuer le câblage 
souterrain de son réseau ou au passage de la fibre optique 
présente ou à venir.
Ce génie civil, réalisé par TE 64 et payé jusqu’ici par les 
communes devenait, sauf cas particulier, propriété de TE 64 
afin qu’il demeure dans le giron public. Le Syndicat devait donc 
l’entretenir alors qu’il n’a statutairement pas la compétence 
pour gérer ces infrastructures qui servent à recevoir des 
réseaux de communications électroniques.
Des échanges ont eu lieu sur ce point avec le Syndicat Mixte 
La Fibre 64 en 2023 et 2024 et un accord de principe a été 
trouvé pour transférer ce patrimoine d’une valeur d’un peu 
plus de 11 M€ à La Fibre 64.
La finalisation technique de ce transfert (consistance des 
fourreaux et chambres et cartographie associée) a été 
effectuée et les écritures comptables correspondantes, 
finalisées.

La conséquence importante du 
point de vue budgétaire, est 
que les communes qui ont 
transféré leur compétence 
« communications 
électroniques » aux 
intercommunalités, 
regroupées au sein de La 
Fibre 64, ne participeront plus 
financièrement à ces opérations 
qui seront désormais prises en 
charge par La Fibre 64, juridiquement 
compétente en la matière, via son délégataire THD 64. C’est 
un transfert de charge d’un peu plus d’1 M€ par an, qui va par 
conséquent être opéré des communes vers La Fibre 64 et son 
délégataire, règles statutaires oblige.
Mais au-delà des aspects financiers non négligeables, 
gageons que ce nouveau mode opératoire, permettra 
de mieux gérer ces opérations coordonnées à l’avenir, 
notamment dans le temps.
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TE 64 EN MAIRIE AVEC  
LES ÉLUS

Barthélémy BIDÉGARAY Président de TE 64 et les 
services de l’antenne de Bayonne étaient en Mairie 
ce début avril, pour aborder tous les sujets d’actualité 
communaux autour de l’énergie.
En effet, la commune de Bassussarry a fait le choix d’adhérer 
aux services proposés par TE 64, afin d’optimiser sa maîtrise 
des consommations énergétiques et la gestion de son parc 
d’éclairage public.

Bassussarry bénéficie désormais des services des Conseillers 
en Énergies Partagés (CEP) qui se déplacent dans les 
communes qui le souhaitent, afin de leur apporter une aide 
technique sur les sujets énergétiques (usage des bâtiments, 
de l’éclairage et des éléments de chauffage) ou encore une 
assistance à la prise de décision pour la réalisation de futurs 
travaux. Les conseillers peuvent aussi réaliser des études 
thermiques, des investigations avec une caméra thermique et 
des mesures de température, d’humidité et de qualité de l’air 
par la mise en place de capteurs.

Ils apportent également des informations sur les aides 
financières mobilisables et proposent par ailleurs, en phase 
travaux, la mise en place d’une avance remboursable 
(Intracting) négociée avec la Banque des Territoires, au taux 
préférentiel de 0,75 %.

Pour ce qui est de l’éclairage public, le parc communal composé 
de 620 points lumineux et 34 commandes, est dorénavant 
intégré dans le système d’information géographique (SIG) de TE 
64 et suivi dans son fonctionnement quotidien.

Les échanges ont été nombreux, et fructueux entre Monsieur 
le Maire, ses Adjoints ainsi que les services présents des deux 
collectivités.

Place maintenant à la mobilité électrique, puisque la 
commune sera prochainement équipée d’une borne en 
courant continu de 50 kVA.

MICHEL LAHORGUE, 
MAIRE DE BASSUSSARRY

1. La commune a souhaité 
adhérer en octobre 2024 
au service de Conseil en 
Énergie Partagé de TE 
64. Quelles étaient vos 
attentes ?
La commune, au 
travers de l’adhésion au 
service CEP de TE 64, 
souhaite optimiser la 
consommation électrique 
et de gaz et mettre en 

place des solutions permettant de maîtriser et optimiser 
les coûts énergétiques.
L’adhésion à ce service nous permet également de profiter 
de la compétence et de l’expertise du groupement en 
matière d’énergie.

2. Vous avez déjà fait appel au service pour réaliser un 
audit sur l’école publique. Pouvez-vous nous dire quels ont 
été les résultats obtenus ? 
L’audit réalisé sur l’école a pour but de planifier les travaux 
de rénovation énergétique en optimisant les sources de 
financement.
Le bâtiment scolaire est vieillissant et des travaux seront 
nécessaires à court terme. L’audit énergétique permet de 
simuler les effets des investissements sur le coût et le 
confort d’utilisation.

3. La commune a adhéré au 1er janvier 2025 au service 
d’entretien des installations d’éclairage public de TE 64. 
Quelles étaient vos motivations ?
Les motivations reposaient sur un meilleur 
accompagnement dans la gestion de nos équipements.
L’adhésion à ce service nous permet de bénéficier d’une 
gestion via la plateforme Geolux entraînant plus de 
réactivité.
Cela nous permet également de disposer d’un suivi sur les 
interventions et de réduire les délais du prestataire.

4. La commune souhaite rénover avec TE 64 son parc 
d’éclairage public en changeant les lanternes en LED. Quel 
est votre objectif pour ce projet ?
L’objectif premier du projet est de réduire le coût important 
de ce poste dans les charges de fonctionnement de la 
commune.

LA PAROLE
AUX ÉLUS	

Réunion de présentation
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VALÉRIE REVEL, MAIRE DE LESCAR
1. La ville de Lescar mène 
depuis maintenant quelques 
années, des actions fortes 
en matière d’économies 
d’énergie sur son patrimoine 
bâti notamment. Pouvez-
vous nous préciser quelles 
ont été vos cibles, vos 
actions et quels ont été les 
résultats obtenus ?
Nous avons décidé au début 
du mandat de réaliser un 

relamping progressif et complet des équipements sportifs 
(complexes, tennis, stade), mais aussi des bâtiments publics 
consommateurs comme les écoles. Cette opération phasée 
sur plusieurs années nous a permis de constater des gains 
immédiats.
Nous n’avons pas limité notre action aux seules lampes : 
l’isolation des chaufferies, la baisse des températures de 
l’eau chaude sanitaire, l’installation de déstratificateurs, ou 
encore le pilotage des chauffages et du traitement de l’air ont 
contribué à réduire les consommations de la ville.
L’autre chantier a consisté à renforcer les isolations, 
notamment en toiture, grâce au conseil en énergie partagé de 
TE 64 et aux certificats d’économie d’énergie.

2. La ville de Lescar a rejoint, au 1er juillet, le service 
mutualisé d’entretien de l’éclairage public proposé par TE 
64. Pourquoi ce choix ?
La commune a 
mis l’accent sur 
l’éclairage public 
durant ce mandat. 
Des investissements 
ont été réalisés 
sur cinq ans. Ils ont 
permis des extinctions 
programmées dans 
le cadre de la « trame 
sombre » créée sur 
la ville. Nous avons 
souhaité protéger 
la biodiversité en 
réduisant l’impact de 
l’éclairage public. Avec 
pour résultat aussi 
de diviser par 2,5 
nos consommations 
d’énergie !

L’entretien de l’éclairage public est un service exigeant. 
Il requiert un niveau d’expertise élevé, et une réactivité 
importante pour répondre aux demandes des habitants. Mais 
c’est aussi un enjeu de sécurité sur les voies publiques.
Pour ces raisons nous avons souhaité rejoindre le service 
mutualisé de TE 64, et bénéficier de l’expérience du syndicat. 
Je crois enfin qu’il est important pour notre territoire que des 
communes s’engagent et mutualisent leurs moyens à une 
échelle plus importante, le service public en sort gagnant.

3. L’usage et le développement des énergies renouvelables 
sont au cœur des actions d’une ville durable. Pensez-
vous que TE 64 et la SEM EnR 64 sont en mesure de vous 
accompagner efficacement en la matière ?
La commune a déjà pu travailler avec TE 64 et Enr64 sur le 
déploiement des énergies renouvelables, je ne peux que me 
féliciter des actions entreprises ! L’équipement du parking de 
covoiturage par des panneaux solaires en cours d’achèvement 
en est une bonne illustration.
La ville a d’ailleurs engagé le verdissement de sa flotte 
automobile, et s’est équipée de vélos à assistance électrique 
pour les petits déplacements des agents.
Le grand projet qui nous mobilise maintenant est 
l’autoconsommation. En couvrant les toitures du Centre 
Technique Municipal avec des panneaux photovoltaïques, 
nous espérons à terme économiser 30 % de l’énergie 
électrique consommée par les bâtiments communaux !

LA PAROLE 
AUX ÉLUS

Centrale photovoltaïque sur le parking de covoiturage de Lescar
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MOBILITÉ 
DÉCARBONÉE

Ça y est, c’est fait !
Le Comité Syndical de TE 
64, vient de donner son 
feu vert à la signature 
d’une délégation de service 
public pour la couverture de 
l’ensemble du département 
en bornes de recharge pour 
véhicules électriques et 
hybrides rechargeables.
C’est le Groupement 
SPIE CITY NETWORKS / 
DEMETER IM qui sera 
chargé d’installer et 
d’exploiter les équipements, 
sur les 137 communes 
du département ayant 
transféré la compétence 
mobilité électrique à TE 64.

DE MOBIVE A OSCEA : TE 64 ÉLECTRISE  
LE DÉPARTEMENT AVEC UN NOUVEAU RÉSEAU  
DE BORNES DE RECHARGE POUR  
VÉHICULES ÉLECTRIQUES !

10 mois de procédure
À l’issue du Comité Syndical du 17 septembre 2024 qui a permis 
d’engager la procédure, la consultation engagée s’est organisée en 
deux phases, avec une phase de candidature et une phase d’offres.
La phase de candidature qui s’est déroulée du 24 septembre au 
28 octobre 2024, a permis d’identifier 7 candidats, qui ont au final été 
admis par la Commission de Délégations de Service Public à remettre 
une offre, compte tenu des garanties techniques et financières qu’ils 
présentaient.
Deux d’entre eux sont allés jusqu’au bout de la démarche, en remettant 
une offre le 8 janvier 2025.
Ce sont deux groupements de dimension nationale, disposant d’une 
solide expérience en matière de mobilité électrique, qui ont souhaité 
accompagner TE 64 dans ce projet, à savoir :
•	 Le Groupement SPIE CITY NETWORKS et DEMETER IM
•	 Le Groupement BOUYGUES ES-INEO RESEAUX NOUVELLE-

AQUITAINE-BOUYGUES ES PARIS-INEO AQUITAINE CANEJAN-
INEO CV 35

Il aura fallu 4 tours de négociation et autant de réunions d’auditions 
des 2 candidats entre le mois de janvier et le mois de mai 2025, pour 
aboutir à une offre finale et à un choix définitif en ce début d’été 2025.
Les échanges ont été de très grande qualité durant toute cette 
période, avec des candidats aussi professionnels l’un que l’autre et 
dont les équipes étaient rompues à ce type de négociations dans 
un domaine de grande expertise. Les propositions se sont peu à peu 
enrichies et affinées pour devenir de vraies offres de service public 
et d’aménagement du territoire.

SPIE CITY NETWORKS et DEMETER IM laureats pour 
15 ans de contrat
Comme dans toute compétition, il faut un vainqueur à la fin.
Le choix s’est donc porté sur l’offre de SPIE CITY NETWORKS et 
DEMETER IM, après une analyse extrêmement détaillée des éléments 
produits lors des offres finales.
La proposition retenue apparait équilibrée et répond à tous les 
préalables que TE 64 considérait comme incontournables :
•	 Pas de déploiement en urbain sans déploiement en rural.
•	 La nécessaire mis en place de matériel en nombre et de qualité.
•	 Un service à l’usager de très haut niveau.
•	 Un prix de la charge raisonné et raisonnable.
•	 La préservation des finances 

publiques, en ne recourant 
pas aux financements des 
communes ni du Syndicat, 
tant pour l’investissement 
que pour l’exploitation, avec 
des garanties économiques 
en cas de résiliation du contrat.
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137 COMMUNES CONCERNÉES DANS UN 
PREMIER TEMPS
Le premier projet de déploiement à échéance 
2028, concerne 137 communes réparties sur 
l’ensemble du territoire départemental.
Les communes concernées, ont transféré leur 
compétence relative à la mise en place de 
bornes de charge pour véhicules électriques 
et hybrides rechargeables à TE 64, afin que ce 
projet soit porté de façon collective.
Ce transfert de compétence s’opère au vu des 
statuts de TE 64 (article 2.f) et du Code Général 
des Collectivités Territoriales (article L.2224-37).
Cependant, cette première tranche de 
programmation, sera complétée autant que 
nécessaire en fonction des besoins exprimés 
par les usagers et les communes, y compris 
celles non desservies à l’origine.
Les modalités techniques et financières de ces 
installations complémentaires, sont cadrées 
dans une convention spécifique.

658 POINTS DE CHARGE MAJORITAIREMENT 
RAPIDES EN COURANT CONTINU
Le parc actuel de bornes MOBIVE est confronté à une problématique 
majeure, résultant du fait que les équipements sont des bornes de 
faible puissance en courant alternatif. Le temps de charge n’est pas 
optimisé et la puissance délivrée demeure limitée à 22 kVA.
Avec les nouveaux équipements, le changement est total !
22 % des futurs points de charge délivreront une puissance 
supérieure à 70 kVA, dont 72 % une puissance supérieure à 120 kVA.
Par ailleurs, les points de charge en courant continu représenteront 
67 % du nouveau parc, ce qui est très significatif. De plus, 68 % 
des bornes installées seront des bornes modulaires et évolutives, 
constituant un avantage significatif pour la prise en compte de 
l’évolution des usages. Enfin, 100 % des communes seront équipées 
d’au moins un point de charge rapide en courant continu.

MOBILITÉ 
DÉCARBONÉE

Type de borne Nombre 
de bornes

Nombre 
de points 
de charge

Borne 2x22 kW AC 71 142

Borne 50 kW équipée de deux points de charge 
(2x25 kW DC ou 1x50 kW DC)

118 236

Borne 150 kW équipée de deux points de charge 
(2x75 kW DC ou 1x150 kW DC)

41 82

Borne satellite 200 kW équipée de deux points 
de charge (distribuant de 50 à 200 kW par PDC 
suivant occupation)

33 66

Borne 22/24 kW équipée de deux points de 
charge  (1x24 kW DC ou 1x22 kW AC)

66 132

Total 329 658

AVEC LE NOUVEAU RESEAU DE BORNES OSCEA, 
UNE MARQUE ET UNE IMAGE VOIENT LE JOUR

OSCEA : Le pic d’Ossau et l’océan s’interconnectent au moyen d’une 
prise électrique
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TE 64 VOUS 
ÉCLAIRE

UN TROPHÉE POUR 
RÉCOMPENSER 
L’ACCOMPAGNEMENT DE LA 
RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC DES COMMUNES
TERRITOIRE D’ÉNERGIE 64 a été lauréat d’une Victoire des 
bâtisseurs, organisée par la Fédération du BTP64 dans la catégorie 
« engagement environnemental ». C’est le projet concernant le 
« Remplacement et la rénovation des luminaires d’éclairage public 
dans 97 communes du département » qui a été récompensé.
Un sujet qui a séduit le jury par ses objectifs multiples : baisse des 
consommations énergétiques pour les collectivités et donc de leurs 
factures, diminution de l’impact de l’éclairage sur la biodiversité, 
réduction de la pollution lumineuse générale.
Une récompense qui ne doit pas masquer les lourds investissements 
à produire au cours des prochaines années, pour rénover l’éclairage 
public communal. Investissements qui vont se faire pressants à 
l’approche de la fin de commercialisation des lampes à décharge en 
février 2027 (plus de 80 000 dans le département).

CONSOLIDATION DES 
CARTOGRAPHIES NOCTURNES 
DE LA POLLUTION LUMINEUSE
L’année 2024, a également permis de consolider les données de 
pollution lumineuse pour la période 2014-2023 sur l’ensemble du 
territoire départemental. Les cartographies associées montrant 
l’évolution locale de la pollution lumineuse ainsi que l’indicateur 
d’impact des points lumineux d’éclairage public sur la biodiversité 
nocturne, seront bientôt disponibles sur le portail de TE 64. 
Éclairer moins, tout en éclairant mieux lorsque cela est nécessaire, 
est dorénavant la ligne directrice des actions de TE 64 en matière 
d’éclairage public. Les investissements pour y parvenir devront s’étaler 
dans le temps, mais TE 64 a mis en place l’ingénierie technique et 
financière pour mener à bien cette mission de service public.

283 COMMUNES ET 5 INTERCOMMUNALITÉS ADHÈRENT AU 
SERVICE D’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

LES CHIFFRES DE L’ENTRETIEN EN 2024
283 communes 
et 5 communautés 
de communes 
adhérentes

46 181 points 
lumineux et 2 876 
armoires suivis

2 400 
interventions de 
dépannage

300 opérations 
de travaux de gros 
entretien

7 076 réponses 
aux DT / DICT et 
783 ATU

39 diagnostics 
d’installations 
communales

L’activité de maintenance des installations d’éclairage public a été 
de nouveau soutenue en 2024 avec plus de 2 400 interventions de 
dépannage effectuées par les 5 entreprises titulaires du marché. Une 
sécurité pour les usagers des espaces publics, ainsi que les Maires 
chargés de leur éclairage.
L’année 2025, marquant la dernière année du marché en cours, 
celle-ci est consacrée à la refonte des cahiers des charges de 
maintenance, afin de proposer des solutions aux communes pour 
anticiper la disparition des lampes à décharges (sodium haute 
pression) qui ne seront plus commercialisées dès février 2027. La 
refonte concerne également les prestations de dépannage préventif, 
qui doivent être adaptées à la « technologie LEDS ».

Le trophée remis à Barthélémy BIDÉGARAY par Alain SANZ, Président de 
l’Association départementale des Maires
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TE 64 VOUS 
ÉCLAIRE

Un prêt à 0,75 % sur 11 ans qui porte sur le reste à charge de votre 
investissement de rénovation énergétique des bâtiments publics, 
déduction faite des différentes subventions auxquelles vous pouvez 
prétendre, voilà une occasion à ne pas manquer.

Les communes remboursent le prêt à l’aide des économies d’énergie 
générées par les travaux de rénovation énergétique.
Enveloppe disponible à ce jour : 
3 M€
Durée du prêt : 11 ans
Fin du programme : 
31 décembre 2025

Annuités d’emprunt : fixes
Avance remboursable : établie 
sur le reste à charge de 
l’opération de rénovation 
éligible

LES CHIFFRES DE LA 
RÉNOVATION 2024
Plus de 1 000 
appareils d’éclairage 
remplacés

Plus de 517 horloges 
astronomiques 
installées dont 98 
« connectées »

119 opérations pour 
5,90 M€ TTC

LES FINANCEMENTS POUR LES 
TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC EN 
2024
Aides d’État Fonds 
Vert 214 000 €

Aides d’État DSIL 
90 000 €

Aides du 
Département 64 : 
378 000 €

Fonds propres 
de TE 64 : 
780 000 €

Avance 
remboursable 
de La Banque 
des Territoires 
840 000 €

Des exemples concrets
Bénéjacq
•	 Remplacement de 215 points 

lumineux en passant d’une puissance 
moyenne de 145 W installée par 
lanterne à environ 55 W

•	 Consommation initiale 128 000 kWh 
/ 15 600 €

•	 Consommation après travaux 
25 000 kWh / 3 800 €

•	 Le temps de retour sur 
investissement est de 12 ans.

Saint Palais
•	 Remplacement de 149 luminaires, 

pose de 115 ampoules leds et pose 
de 87 kits rétrofits leds

•	 Consommation initiale 178 000 kWh 
/ 21 874 €

•	 Consommation après travaux 
30 650 kWh / 4 500 €

•	 Le temps retour sur investissement 
est de 9,5 ans.

Pour rénover l’éclairage public, TE 64 propose bien sûr diverses 
solutions techniques, allant du simple remplacement de l’ampoule, 
en passant par la mise en place d’un kit dit de « rétrofit » ou encore, 
par le remplacement de l’appareil complet si celui-ci est trop ancien.
Mais au-delà de la technique, il faut également être capable 
d’apporter des solutions financières pour favoriser le passage 
à l’acte. C’est pourquoi, TE 64 a agi à plusieurs niveaux pour 
consolider cet accompagnement financier en 2024. Qu’il s’agisse 
de financements de l’État, du Département, ou bien de l’avance 
remboursable de la Banque des Territoires dite « Intracting », ce 
dernier se poursuivant en 2025, l’effet levier est bien présent.

Il reste encore plus de 4 M€ d’avance 
remboursable disponible à taux préférentiel pour 

rénover l’éclairage public d’ici fin 2026. Profitez-en !

Plus que 6 mois pour en profiter !

TE 64 CONTINUE DE FINANCER LA RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC AVEC LA BANQUE DES TERRITOIRES

LA BANQUE DES TERRITOIRES 
AUSSI POUR RÉNOVER LES 
BÂTIMENTS PUBLICS
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Une commune projette de 
rénover le centre de loisirs

Prêt bancaire au 
taux de 3,5 %

Eligibilité au prêt TE 64 
à taux préférentiel de 
0,75 % ?
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ÉNERGIES
COMMUNES

Les 4 économes de flux ou Conseillers 
en Energie Partagés qui interviennent 
quotidiennement en accompagnement des 
communes sur les sujets énergétiques, 
constituent une équipe de techniciens de 
terrain qui répondent à la majorité des 
questions des services ou des élus en 
proposant des solutions. 

Quelles sont les perspectives 
des marchés de gros entre 
2026 et 2028 ?
Des projections sur le prix de l’électron se 
situant dans un couloir stable pour les 3 
prochaines années (entre 60 et 70 €/MWh 
sur le Baseload et entre 70 et 80 €/MWh 
pour le Peakload).
Des prix de la molécule de gaz naturel en 
baisse sur les 3 prochaines années du fait de 
l’arrivée de nouveaux terminaux méthaniers 
pour accueillir plus de navires transportant 
du gaz naturel liquéfié (GNL) en Europe. De 
34 €/MWh en 2026 à 25 €/MWh en 2028. 
À suivre....

Si selon l’adage « les conseilleurs ne 
sont pas les payeurs » …  avec TE 64, 
les conseils sont souvent gagnants ! 

LE SERVICE ÉNERGIE POURSUIT SON ACTION 
TOUS AZIMUTS EN BÉARN ET PAYS BASQUE

ACHETER L’ENERGIE COLLECTIVEMENT :  
ÇA MARCHE !
Les 2 agents de TE 64 en charge de l’achat d’énergie (électricité et gaz naturel) pour le 
compte des 410 communes membres du marché groupé, ne manquent pas d’activité. Cette 
action mutualisée, destinée à s’organiser face à la volatilité des prix de l’énergie en mettant 
en place des stratégies d’achat et en assurant une veille règlementaire, est plébiscitée. 

N°LOT Nature du Lot Attributaire

1 PDL Electricité C5 BATIMENTS <= 36 kVA pour les communes, 
communautés de communes et d’agglomération

TotalEnergies

2 PDL Electricité C5 <= 36kVA hors communes, hors communautés 
de communes et hors agglomération

Octopus Energy

3 PDL Electricité C5 <= 36kVA hors communes, hors communautés 
de communes et hors agglomération

TotalEnergies

4 PDL Elecricité C4/C3/C2 > 36 kVA pour les communes, 
communautés de communes et d’agglomération

Engie

5 PDL Electricté C4/C3/C2 > 36 kVA hors communes, hors 
communautés de communes et hors agglomération

TotalEnergies

6 PDL Electricité Alterna

7 PGE Gaz Naturel Gaz de Bordeaux

Tableau synthétique des fournisseurs titulaires du marché 2026-2028 qui 
prendra effet au 1er janvier 2026 :
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ÉNERGIES
COMMUNES

Le premier Contrat Chaleur 
Renouvelable Thermique 
territorial (CCRt) portant sur le 
secteur Béarn, touche à sa fin. 
Le CCRt a permis de financer des 
projets qui promeuvent les énergies 
renouvelables thermiques telles 
que la biomasse, la géothermie et le 
solaire thermique. 
La particularité de ce partenariat 
avec l’ADEME est d’accompagner 
les porteurs de projets publics mais 
aussi privés (hors particuliers).

Et pour la suite ?

La géothermie en point de mire
La géothermie est une énergie renouvelable thermique, encore trop 
peu utilisée, même si son usage se développe.
En effet, dans le cadre de l’accompagnement « Géothermie » au 
titre du CCRt, TE 64 dénombre un nombre croissant de demandes 
de subvention pour la réalisation d’études de faisabilité avec pas 
moins de 12 projets publics et 12 projets privés financés. En matière 
d’investissement, 4 projets publics et 3 projets privés ont d’ores et 
déjà bénéficié de subventions au titre du fonds chaleur ADEME.
Techniquement, il s’agit de capter des calories de la terre pour 
chauffer ou rafraîchir les bâtiments.

Géothermie sur nappe assistée par une Pompe 
à Chaleur (PAC)
Pour chauffer un bâtiment, l’eau de la nappe souterraine est pompée 
au travers d’un forage, un échangeur thermique prélève les calories, 
l’eau rafraîchie est ensuite réinjectée dans le sous-sol via un second 
forage.

Géothermie sur sondes assistée par une 
Pompe à Chaleur (PAC)
En l’absence de nappe, il est nécessaire d’installer un champ de 
sondes souvent verticales. Puis le fluide (eau le plus souvent 
additionnée d’antigel) circule en circuit fermé dans le champ de 
sondes et la Pompe à Chaleur (PAC).

En fonction des orientations validées par TE 64 à la 
rentrée, un travail de préfiguration concernant un 
nouveau contrat prenant effet au 1er janvier 2026, sera 
susceptible d’être réalisé à l’automne.

DES ENR THERMIQUES À DÉVELOPPER
Bilan du contrat (18 projets au total) :

Objectif Réalisé

Autorisation d’engagement M€

Production GWh EnR/an

Production GWh EnR/an hors bois 
énergie

Nombre total d’installation bois

Nombre total d’installation hors 
bois énergie

3,379950

Jurançon : 4 549 MWh

6,789

0,566

3,105917

9,095

1,135

10
6

3
12
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ÉNERGIES
RENOUVELABLES

Les dispositifs de soutien de l’État vis-à-vis des installations 
photovoltaïques ont considérablement évolué, tendant désormais 
à favoriser l’autoconsommation et ce, quelle que soit la puissance 
installée ou le porteur de projet concerné (public/privé). Aujourd’hui 
la filière est suffisamment mature et développée comme en 
témoignent les volumes élevés de demandes de raccordements.
Dans ce contexte, l’État souhaite désormais limiter son engagement 
financier. Ainsi, le nouvel arrêté tarifaire dit « S21* » prévoit les 
mesures suivantes :
•	 Les installations en deçà de 9 kWc ne sont plus éligibles à la 

revente totale. Le tarif de revente du surplus est fixé à 4 cts €/W 
crête (précédemment à 8 cts €/W crête),

•	 Pour les installations entre 9 et 100 kWc, l’obligation d’achat est 
maintenue mais avec une forte dégressivité des tarifs à prévoir 
d’ici cet été (actuellement aux environs de 13 cts €/Wc pour les 
installations de 36 kWc). 

•	 Quant aux installations entre 100 et 500 kWc, celles-ci vont être 
soumises à une procédure d’appel d’offre simplifiée (AO simplifiée), 
dont les modalités ne sont pas encore définies à ce jour.

En conséquence, les porteurs de projets s’orientent vers le 
modèle de l’autoconsommation et plus particulièrement, de 
l’autoconsommation collective.
Cette incitation se traduit par des simplifications juridiques 
et fiscales, mais la nécessité de créer une Personne Morale 
Organisatrice (PMO) pour chaque opération d’autoconsommation 
collective, demeure la règle.
Pour rappel, l’autoconsommation collective consiste à partager 
l’électricité entre un/ou plusieurs producteurs et un/ou plusieurs 
consommateurs dans un périmètre défini appelé boucle 
d’autoconsommation collective.
Dans ce contexte, TE 64 et la SEM EnR64 
ont souhaité mettre leurs compétences au 
service du territoire en créant l’Association 
PMO 64. L’objectif est de mettre à disposition 
des porteurs de projet et des consommateurs 
un outil à vocation juridique, technique, 
et économique, permettant l’émergence 
de boucles locales de production et de 
consommation d’électricité en circuits courts.

PMO 64, la structure publique au 
service de tous !
L’association PMO 64 créée en juin 2025, joue 
désormais un rôle central dans le déploiement 
des opérations d’autoconsommation collective 
en assurant plusieurs missions clés :
•	 Identifier les participants : PMO 64 constitue 

des « communautés énergétiques » 
en rassemblant les producteurs et 
consommateurs autour d‘un projet 
commun en définissant les règles de 
partage de l’électricité et les modalités de 

fonctionnement. Chaque boucle d’autoconsommation correspond 
à une « communauté énergétique ».

•	 Gestion de la distribution de l’électricité : L’association gère la 
répartition de l’électricité produite entre les membres, en tenant 
compte de la consommation individuelle de chacun et des besoins 
collectifs, pour optimiser l’autoconsommation.

•	 Suivi administratif et réglementaire : PMO 64 prend en charge 
les démarches administratives (contrats, déclarations auprès des 
autorités de régulation de l’énergie, etc.) et assure la liaison avec 
ENEDIS, le gestionnaire du réseau public de distribution.

En complément, l’association peut proposer des services 
additionnels comme la recherche de consommateurs pour le 
compte du porteur de projet ou encore la facturation de l’électricité 
autoconsommée au nom du producteur.
PMO 64 accompagne actuellement plusieurs projets 
d’autoconsommation collective sur le territoire des Pyrénées-
Atlantiques. À Meillon, un projet est en cours de structuration, porté 
par la société Parking Solaire des Pyrénées-Atlantiques (PSPA), 
s’appuyant sur une production d’électricité provenant des ombrières 
photovoltaïques installées sur le parking du stade. L’objectif étant de 
partager localement cette électricité avec les bâtiments communaux 
(mairie, école, église, etc.). 
Un autre projet ambitieux se développe à Caubios-Loos, où des 
panneaux photovoltaïques flottants sont déployés sur un lac 
d’irrigation. L’électricité produite bénéficiera à la fois à des bâtiments 
agricoles et à des bâtiments communaux, illustrant parfaitement le 
potentiel de l’autoconsommation collective en milieu rural.

*S21 : arrêté tarifaire du 8 octobre 2021 qui définit les conditions de revente de 
l’électricité pour les installations photovoltaïques sur bâtiments en ombrières. Ce 
dernier a été revu fin mars 2025 à la baisse, compte tenu de l’attractivité de la filière 
photovoltaïque.

ACCOMPAGNER L’AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE D’ÉLECTRICITÉ VERTE !
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SEM ENR 64

LA SOCIÉTÉ RECAPITALISÉE SE DÉVELOPPE 
ENCORE SUR LE TERRITOIRE
Les chiffres clés 2024

Projets engagés en 2024
PROJETS PHOTOVOLTAÏQUES
Ombrières solaires
•	 Mise en service en 2024 de 5 projets 

pour une puissance totale de 1 172 kWc 
et un investissement de 458 000 euros.

•	 17 projets (dont le projet Soleil du 
Hameau) en cours de procédure pour 
une puissance totale de 6,9 MWc et un 
investissement d’environ 8,3 millions 
d’euros.

Projets sol ou toiture
•	 Mise en service, en avril 2022, de la centrale solaire du Boscla 

pour une puissance totale de 1,9 MWc et un investissement de 
2 millions d’euros.

•	 8 projets en cours de procédure pour une puissance totale estimée 
à 4 063 kWc et un investissement d’environ 5,5 millions d’euros.

Projets flottants
23 projets (ENR Adour et Garlin) en cours de procédure pour une 
puissance totale estimée à 140 MW/c pour un investissement 
d’environ 135 millions d’euros.

Vous avez un projet ?
Contactez EnR 64

PROJETS DE STATIONS BIOGNV
•	 Plusieurs stations sont en cours d’étude 

sur le département. Les secteurs 
identifiés sont Pau, Bayonne, Oloron et 
Nay.

•	 Plusieurs rencontres ont eu lieu avec 
les transporteurs et les collectivités 
intéressés avec l’appui de GRDF et de la 
Région Nouvelle-Aquitaine qui soutient 
le BioGNV.

•	 Portage envisagé avec la société Bio 
GNV du Confluent qui exploite déjà des stations dans la Région.

LA PETITE HYDROÉLECTRICITÉ AUSSI
Un important projet communal de centrale hydroélectrique est en 
voie d’aboutissement sur le gave de Pau.
Un portage entre la commune 
et la SEM EnR 64 est en 
cours d’élaboration, avec 
la recherche du montage 
juridique et économique le 
plus approprié.
Cette opération sera 
prochainement soumise au 
Conseil d’Administration pour 
validation. Nous vous en 
dirons plus en fin d’année.

4 370
MWh

Énergie totale 
produite 

(au 31/12/2024)

2 236
kWc

Puissance 
totale en 
service

60
MWc

Puissance 
solaire en 

développement

2,4
M€

Total 
investissements 

travaux 

60 T
Équivalent 
tonnes CO2 

évitées

contact@enr64.fr05 59 02 46 71
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BUREAU DU 1ER FÉVRIER 2024

1.	 Ligne de Trésorerie
2.	 Travaux de raccordements électriques 

relèvement des plafonds de dépenses 
subventionnables

3.	 Mise en place d’un programme de 
sécurisation de lignes BT en souterrain avec 
plafond de dépenses subventionnables

4.	 Création d’un poste de technicien réseaux 
contractuel

5.	 Participation de TE 64 au congrès national de 
la FNCCR

6.	 Service de conseil en énergie partagé (CEP) : 
adhésion nécessaire pour bénéficier de la 
valorisation des CEE et modification du 
montant de la cotisation d’adhésion

7.	 Versement aux communes de la subvention 
pour la création ou la rénovation d’éclairage 
d’aires de jeux, réalisée sous maîtrise 
d’ouvrage communale

8.	 Signature d’une convention de mandat avec 
le département pour le déplacement de 
l’éclairage public suite à l’élargissement de 
la RD 817 entre le giratoire rocade nord-sud 
et le giratoire des combattants d’Afrique du 
Nord route de Bordeaux (Lons)

9.	 Éclairage public : accompagnement 
technique des communes du département 
qui n’adhèrent pas au service mutualisé 
d’entretien

COMITÉ DU 17 FÉVRIER 2024

10.	 Débat d’orientations budgétaires 2024
11.	 Nouvelle répartition du capital social de la 

SEM ENR 64
12.	 Approbation de la mise à jour des statuts de 

la SEM ENR 64
13.	 Approbation du nouveau pacte d’actionnaires 

de la SEM ENR 64
14.	 Représentation de TE 64 au sein de la SEM 

ENR 64
15.	 Approbation du rapport d’activité de la SEM 

ENR 64
16.	 Prises de participations de la SEM ENR 64 

dans le capital de la SCIC EKINDAR
17.	 Prises de participations de la SEM ENR 64 

dans le capital de la SAS BÉARN ÉNERGIE 
CITOYENNE 

BUREAU DU 21 MARS 2024

18.	 Convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
avec ENEDIS

19.	 Prorogation de la convention de partenariat 
dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme ACTÉE 2 – AAP SEQUOIA 3 
Regroupement des SDE Aquitains (SDEEG, 
SYDEC, TE 47, TE 64) et de la Communauté 
de Communes Marenne Adour Côte-Sud 
(MACS)

20.	 Réseau de chaleur de MAULEON : avenant 
n° 2 au marché d’exploitation

21.	 Réseau de chaleur de NAY – candidats admis 
à proposer une offre au titre du marché 
public global de performance

22.	 Réseau de chaleur de NAY – achat du terrain 
pour la construction de la chaufferie bois

23.	 Rachat de véhicules de service par le 
personnel de l’établissement

24.	 Attribution de nouveaux marchés de 
maintenance technique et de supervision 
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des bornes de recharge pour véhicules 
électriques du réseau MOBIVE dans le cadre 
d’un groupement de commande régional 
et autorisation de signer la convention de 
mandat d’encaissement des recettes

25.	 Modalités financières d’intervention de TE 64 
dans le cadre des travaux de gros entretien 
de l’éclairage public communal et des 
déplacements de réseaux d’éclairage public

26.	 Mise en place de plafonds de dépenses 
subventionnables pour les programmes de 
travaux de sécurisations et de renforcements 
électriques

27.	 Participation de TE 64 au salon des maires 
de l’ADM 64 le 31 mai à BIARRITZ et au 
salon INNOVILLE les 25 et 26 septembre à 
BIARRITZ

COMITÉ DU 6 AVRIL 2024

28.	 Avenant au contrat de concession de 
distribution publique d’électricité Programme 
Pluriannuel d’Investissement 2024-2027

BUREAU DU 20 JUIN 2024

29.	 Modifications des conditions d’emprunt 
souscrit pour le financement du réseau de 
chaleur de LEMBEYE

30.	 Versement aux communes de la subvention 
pour la création ou la rénovation d’éclairage 
d’aires de jeux, réalisée sous maîtrise 
d’ouvrage communale

31.	 Convention de mandat avec la Communauté 
de Communes du Pays de NAY (CCPN) pour la 
rénovation des installations d’éclairage public 
des zones d’activités économiques

32.	 Conventions de mandat avec la Communauté 
de Communes du Haut Béarn pour la 
rénovation de l’éclairage dans le cadre de la 
création d’un giratoire sur la RN 134

33.	 Conventions de mandat avec la Communauté 
de Communes du Haut Béarn pour 
l’extension de l’éclairage public dans la zone 
d’activités des Tembous à OGEU-LES-BAINS

34.	 Convention de mandat avec le département 
pour le déplacement de l’éclairage public 
suite à l’élargissement de la RD 37 au niveau 
de BALIROS avec la création d’une voie verte

35.	 Renouvellement de l’adhésion de TE 64 à 
L’AREC pour 2024

36.	 Création d’un emploi non permanent à temps 
complet pour la période estivale

37.	 Gestion de la trésorerie TE 64 (suite à 
Commission Finances)

38.	 Attribution d’une subvention à l’association 
« FRENE » pour l’organisation de la 
manifestation « LUMIÈRE SUR LA NUIT » et 
participation de TE 64 à cet évènement

39.	 Adhésion de TE 64 au service de médiation 
des litiges de la consommation dans le 
secteur des infrastructures de recharge des 
véhicules électriques (IRVE) cadre convention 
FNCCR/CM2C 

BUREAU DU 5 SEPTEMBRE 2024

40.	 Création d’un emploi permanent de 
technicien territorial à temps complet

41.	 Subvention à Enedis pour l’enfouissement ou 
le déplacement de lignes H.T.A pour raison 
économique

42.	 Convention de partenariat dite « article 8 » 
pour la sécurisation et l’intégration des 
réseaux électriques dans l’environnement

43.	 Convention de mandat avec la Communauté 
de Communes Nord Est Béarn pour la 
rénovation des installations d’éclairage public 
des zones d’activité économique

44.	 Modification de la base et du taux des 
frais de gestion applicables au « dispositif 
d’Intracting » sur les bâtiments publics

45.	 Lancement d’une procédure de déclaration 
d’utilité publique en vue de la desserte d’un 
usager du réseau de distribution électrique

46.	 Attribution de l’accord-cadre audits 
énergétiques sur les bâtiments publics

47.	 Décision de non-classement des réseaux de 
chaleur d’ALOS-SIBAS-ABENSE, SAINT-
JEAN-PIED-DE-PORT, MAULEON, ARETTE, 
LEMBEYE

48.	 Tarification et exploitation du réseau de 
chaleur de SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT

49.	 Devenir du projet de réseau de chaleur de 
CAMBO-LES-BAINS 

COMITÉ DU 17 SEPTEMBRE 2024

50.	 Lancement d’une délégation de service 
public pour la desserte du département en 
infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques et hybrides rechargeables

BUREAU DU 5 DÉCEMBRE 2024

51.	 Admission en non-valeurs
52.	 Emprunt à contracter pour le financement 

des travaux d’électrification des communes
53.	 Emprunt à contracter pour le financement de 

la régie photovoltaïque
54.	 Marché de recherche d’amiante et HAP 

à l’occasion des travaux d’électrification 
souterrains

55.	 Versement aux communes de subventions 
pour éclairage des aires de jeux

56.	 Autorisation de signer la convention de 
mandat d’encaissement de recettes liées 
à l’exploitation d’infrastructures de charge 
pour véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables avec la société CITEOS 
COGELUM IDF

57.	 Adhésion de TE 64 au service « ÉCLAIRAGE 
PUBLIC » de la FNCCR

58.	 Mise en place d’une transaction avec la 
commune de BIDART suite à sinistre

59.	 Signature d’un mandat entre TE 64 et le 
CDG 64 pour la mise en concurrence de 
prestataires en vue de la signature d’un 
contrat-groupe d’assurance statutaire

60.	 Mise en place d’un contrat de projet de 
technicien dédié à l’exploitation du parc 
d’éclairage public communal

61.	 Modification de l’accord de regroupement 
pour valoriser les certificats d’économie 
d’énergie (CEE) charte d’engagement des 
membres - version 2025

62.	 Participation et financement de TE 64 dans le 
cadre du forum de la mobilité décarbonée à 
L’ESTIA de BIDART
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